
Par ce petit bulletin, nous essayons de vous informer régulièrement de la vie de notre Association. 
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Nouveau SMIC à compter 

 du 1er Juillet 2011 :   

 
 Il y a une forte probabilité pour que le SMIC 

subisse une nouvelle augmentation d’environ 2% 
au 1er juillet 2011, ce qui signifie nouvelle 
augmentation des tarifs. 
Nous ne manquerons pas de vous tenir informé 
dès que nous aurons plus d’éléments. 

 

 

Petits Rappels: 
 

 Afin d’organiser au mieux les emplois du temps 
de nos salariés, il est important de nous faire 
connaître vos périodes de congés. 
 

 Sachez que si le salarié qui intervient chez vous 
est absent ou prend des congés, nous pouvons 
vous proposer un(e) remplaçant(e). 
 

 Si vous rencontrez une insatisfaction ou un 
problème avec un salarié, N’ATTENDEZ PAS 
pour nous en faire part. 
 

 Concernant le règlement de vos factures : merci 
de ne pas coller, scotcher ou agrafer sur vos 
chèques, le petit papillon récapitulatif. Glissez-le 
simplement dans l’enveloppe.  
Pour ceux qui règlent par virement bancaire, 
merci d’indiquer comme référence de virement, 
votre Nom. 
 

 Il est formellement interdit de donner de l’argent 
liquide ou quelques cadeaux (important) que se 
soient à la personne qui intervient chez vous, 
cela afin d’éviter tous litiges . 
 

 Nous vous demandons de bien remplir les 
Relevés d’Heures en Heures et en Minutes, c’est 
très important. 

 
 Le bureau de Gâtinais Emploi est fermé tous les 

lundi matin et jeudi après-midi. 
 
 

Les congés d’été 
 
 Les horaires d’ouverture du bureau de 

Ferrières resteront inchangés durant juillet et 
août. Par contre il n’y aura aucune 
permanence à l’antenne de Courtenay 
durant ces 2 mois d’été. 

 La dernière permanence à Courtenay aura 

lieu le jeudi 30 juin de 9h à 12h et elle 

reprendra le jeudi 1er septembre de 9h à 

12h. 

 

 

 Opération Parrainage 2011 

pour les particuliers :  
 

 Dès à présent, vous avez la possibilité de 
gagner des chèques-cadeaux Gâtinais 
Emploi. 

Comment faire ? C’est très simple ! 
Faîtes-nous connaître auprès de vos amis, 
collègues, voisins, etc.… vous recevrez en échange 
des chèques-cadeaux de 10€ et plus dès leur 1er 
achat de prestation auprès de notre association. 
Toutes les modalités de cette opération de 
parrainage vous seront communiquées sur simple 
demande au 02.38.96.69.06 ou par mail à 
gatinais.emploi@orange.fr. 
A vos crayons ou vos claviers ! 

 
 
 

L’équipe de  
GATINAIS EMPLOI 

 

 


